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Arrêté du 18 janvier 2012 fixant le tableau d’avancement pour l’accès au grade de professeur 
technique hors classe de la protection judiciaire de la jeunesse au titre de l’année 2012

NOR : JUSF1209953A

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n° 84-16 modifiée du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de  
l’Etat ;

Vu le  décret  n°  96-1113 du  19 décembre  1996 relatif  au  statut  particulier  des  professeurs  techniques  de  la  
protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu  le  décret  n°  2005-1090  du  1er septembre  2005  relatif  à  l’avancement  de  grade  dans  les  corps  des  
administrations de l’Etat ;

Vu le  décret  n° 2010-888 du 28 juillet  2010 relatif  aux conditions  générales  de l’appréciation de la  valeur  
professionnelle des fonctionnaires ;

Vu l’arrêté du 23 août 2011 fixant le taux de promotion dans certains corps du ministère de la justice et des  
libertés ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard des professeurs techniques de la  
protection judiciaire de la jeunesse réunie le 10 janvier 2012 ;

Sur proposition du directeur de la protection judiciaire de la jeunesse.

ARRÊTE

Article 1

Sont inscrits au tableau d’avancement pour l’accès au grade de professeur technique hors classe au titre de  
l’année 2012, les professeurs techniques de classe normale dont les noms suivent :

1. Mme Corinne FONTANILLES (MOUILLON) UEMO Courcouronnes

2. M. Vincent COULON DIPJJ Sud

3. M. Hugues LANTOINE STEI Villeneuve-d’Ascq
4. M. Lionel URLI DPJJ/SDRHRS/RH1

5. M. Thierry BAVAZZANO STEI Montpellier

6. M. Jean-Jacques NIGNOL EPEI Rennes

7. M. Jacques DOUMESCHE STEMO Aurillac

8. M. Patrick ZIEGLER UEMO Kourou

9. Mme Sylvie CAMPAGNE UEAJ Fontenay au Roi
10. Mme Annick EMORINE (DELAMARRE) DTPJJ Val-d’Oise

11. Mme Nathalie MASSEY PTF Sud Est Marseille

12. M. Arnaud GRALL UEMO Angoulême

13. M. Laurent DEQUINCEY DTPJJ Côte d’OR Saône et Loire

14. M. Ivan BATTUT SEEPM Meyzieu

15. Mme Elisabeth PREVOST EPE Colmar

.../...
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Article 2

Le directeur de la protection judiciaire de la jeunesse est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de la justice et des libertés.

Fait le 18 janvier 2012.

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice 
et des libertés,
Pour le directeur de la protection judiciaire de 
la jeunesse,
Le sous-directeur des ressources humaines 
et des relations sociales,

Yves ROUSSET
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